
 

 

Département de l'Essonne                                                     EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Arrondissement de Palaiseau            DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune de FONTENAY-LES-BRIIS      

Réf. 2024 020  

Date de 
Convocation 

Date 
d'affichage 

Nombre de Conseillers 

 
20/09/2024 

 
30/09/2024 

En exercice Présents Votants 

  
19 14 19 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six septembre à 19h00, le Conseil municipal légalement convoqué, 
s'est réuni, salle Georges Blanc de la mairie de Fontenay-lès-Briis, 1 place de la Mairie, sous la présidence 
de Monsieur Thierry DEGIVRY, Maire. 
 
Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :  
 
Mesdames ARTUS Séverine, DELANGUE Marjorie, DUPONT Catherine, DUVAL Emmanuelle, JALABERT 
Laurence, JOAO Gaële, NORDBERG Anne-Rose, 
 
Messieurs BINON Jean-Olivier, DEGIVRY Thierry, GOBLET Emmanuel, JACQUET Jean-Paul, LAVAUD Thierry, 
RIEL Yannick, SCHMIDT Éric,  
        
Absents ayant donné procuration à :  
Monsieur BRUNEL Jérémie a donné procuration à Madame DUVAL Emmanuelle, 
Monsieur CIPRES Manuel a donné procuration à Madame DUPONT Catherine, 
Monsieur FRAPIER Francis a donné procuration à Monsieur GOBLET Emmanuel, 
Madame HENNOCQ Éléanore a donné procuration à Monsieur SCHMIDT Éric, 
Monsieur LAVAUD Thierry a donné procuration à Monsieur DEGIVRY Thierry. 
 
 
Madame NORDBERG Anne-Rose a été désignée comme secrétaire de séance. 
 
 
OBJET : FINANCEMENT DU SDIS POUR LA PERIODE 2025/2029 
 
Cette contribution pourra, le cas échéant être remplacée, pour tout ou partie par une participation 
volontaire en investissement lorsque les centres de secours dont relèvent les communes 
concernées devront faire l’objet de travaux d’extension, de réhabilitation ou de remise aux 
normes.  
 
Ladite contribution volontaire au SDIS de l’Essonne, pour un montant de 2 € par habitant et par an 
à compter de 2025, pour une durée de 5 ans, correspondant à la période 2025/2029.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 1424-35 et suivants 
relatifs à la participation des communes au financement des services départementaux d’incendie 
et de secours ; 
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Considérant les besoins financiers indispensable au SDIS 91 afin d’assurer sa mission de service 
public ; 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré,  
 
 
Approuve à l’unanimité 
 
 
ACCEPTE de contribuer au financement du SDIS pour un montant de 2 € par habitant et par an 
sur la période 2025/2029 ; 
 
AUTORISE le Maire à signer les documents correspondants.  
 

 
 

 
Le Maire,       La secrétaire de séance 

Thierry DEGIVRY      Anne-Rose NORDBERG 
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